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Dépôt 

En décembre 2013, le Conseil d’Etat mettait en consultation le Plan sectoriel vélo. La consultation 

s'est terminée en février 2014. 

Trois ans et demi plus tard, le Conseil d'Etat n'a toujours pas communiqué sur l’état de ce projet.  

Auparavant, le Conseil d’Etat avait également validé la « Stratégie Vélo », le 6 juin 2011. Celle-ci 

énumérait un certain nombre d’objectifs. 

Questions : 

1. Le Plan sectoriel vélo est-il toujours d'actualité ? Quand sera-t-il publié ? 

2. Quel calendrier de mise en œuvre le Conseil d’Etat prévoit-il ? 

3. L’objectif avoué du Conseil d’Etat est d'offrir aux cyclistes un réseau performant, attractif, sûr 

et continu. Quels moyens le Conseil d'Etat prévoit-il pour atteindre cet objectif ? 

4. Quels objectifs de report modal le Conseil d’Etat s’est-il fixés et à quelles échéances ? Quelle 

est la part du vélo dans ces objectifs ? 

5. Actuellement, les moyens mis à disposition du réseau TIM ne sont-ils pas démesurés par 

rapport à ceux alloués au réseau vélo ? 

6. Existe-t-il un suivi des objectifs fixés dans la « Stratégie vélo » de 2011 ? 
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